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A PROPOS D'UNE BROCHURE

NOUVEAU SYSTEME D'AVANT-POSTES

Dans son numöro du 15 juillet 1897, la Revue militaire
suisse a consacre un court article bibliographique ä une
brochure proposant un nouveau Systeme d'avant-postes1.

L'auteur appuie sa proposition en nous montrant, dans un
cas concret qu'il imagine, une patrouille fixe et les hommes
qui vont la relever egorges, un poste de sous-officiers qui lache
pied sans avoir fait subir aucune perle ä Tennemi, une grand'garde

surprise et öcrasee et un soutien qui reste inactif; puis,
Tennemi. fier de son succes et ayant eompletement atteint, le

but de set reconnaissance, s'övanouissant dans Tombre epaisse
sans qu'il soit possible d'en retrouver les traces. Sa conclusion
est que notre systöme d'avant-postes est complelement
döfectueux meme si Ie service est fait ä fond, et qu'il est: insuffisant,
faux, radicalement faux.

A ce systöme, Tauteur oppose celui que la Revue a reproduit
ä la page 329. (Annöe 1897.)

En appliquant ä ce nouveau systöme le möme procede, on
arriverait infailliblement au möme resullat et nous ne croyons
pas que Tauteur ait fait, par son exemple, la preuve de ce qu'il
avance concernant l'insuffisance et la faussele de notre service
d'avant-postes.

Mais nous n'avons pas l'intention de demontier que le

systöme qu'il propose est faux : nous n'en savons d'ailleurs
rien; il a pour le moment la valeur d'une conception purement
theorique, il lui manque la sanetion de l'expörience et il serait
bien possible que celle-ci lui fut favorable.

Toutefois nous nous sommes demande, apres avoir lu cette
brochure, pourquoi l'on veut substituer quelque chose d'entie-
rement neuf ä ce que nous possedons actuellement.

Notre service d'avant-postes est-il vraiment mauvais, insuffisant

et faux '?

1 Ein neues Vorpostensystem. Zurich, Orell Füssli, 1897.



REVUE MILITAIRE SUISSE 21

Nous avons alors relu le chapitre y relatif de l'instruction
sur le service des troupes suisses en campagne en vue d'y
chercher ces vices qui doivent rendre le service d'avant-postes
inefficace, meme si on le fait ä fond. Nous sommes arrive ä cette
conviction que les reproches qu'on lui adresse sont immöritös.

Nous pensons qu'il y a un inconvenient grave, plus grave
dans une armee de milices qu'il ne le serait dans une armöe
permanente, ä pousser un cri d'alarme et ä jeter le discredit
sur un reglement militaire qui demeurera en vigueur longtemps
encore peut-etre, bien qu'on ait projete de le reviser.

La revision de YInstructionnvecüee a ötö, en effet, decidöe;
eile a meme öte coinmencee; un premier projet relatif au
service de sürete a ötö redige et tot ou tard cette entreprise
aboutira. L'instruction du 31 mars 1882 est öpuisöe ; beaucoup
de jeunes officiers ne la possedent meme pas et cet etat ne peut
pas se prolonger indöfiniment sans inconvenients.

Le remaniement de Tinstruction sera d'ailleurs utile, si on
Tabröge, si on la simplifie et si on en coordonne les prescriptions

en vue d'en rendre la consultation plus facile.
Nous nous proposons d'examiner rapidement, quant au

service d'avant-postes, si ce triple rösultat peut ötre atteint,
sans changer rien d'essentiel au fond.

Cela est important. Tout changement ä un reglement amene
une perturbation profonde et dont les effets se font sentir
longtemps. Une armee de milices doit plus qu'une autre etre
conservatrice et eile ne doit to. cher ä ses reglements que quand
il est absolument demontre qu'ils sont devenus inapplicables.

Ce n'est pas le cas de notre service d'avant-postes.

Le chapitre cle TInstruction qui traite des avant-postes
peut-il ötre abrege

11 oecupe actuellement plus de 50 pages ; c'est beaucoup.
II renferme cles döveloppements tactiques qui avaient leur

raison d'etre quand il parut pour la premiere fois.
Nous ne possedions (et nous ne possedons encore) aucun

manuel de tactique base sur nos reglements ; Tenseigneinent
de la tactique n'avait pas encore atteint le developpement qu'il
a pris aujourd'hui; beaucoup des officiers entre les mains
desquels cette Instruction allait etre remise n'avaient meme
que des connaissances tactiques insuffisantes ; les explications
et les döveloppements qui y figurent etaient alors necessaires.
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Des lors, la Situation s'est amelioree. Nous ne croyons pas
qu'on pourrait desormais se passer de toule definition et de
toute explication et qu'il faudrait rejeter les figures et renoncer
ä evaluer en mesures metriques les fronts et les profondeurs
des formations; mais nous croyons qu'on peut abreger
l'instruction de 1892, sans lui faire rien perdre cle sa valeur. Bien
au contraire, eile y gagnera en clarte et en precision.

Peut-on simplifier les formes actuelles du service de sürete '.'

Nous trouvons dans Tinstruction de 1882 les noms suivants
s'appliquant ä autant de variantes du service d'avant-postes;
ce sont: avant-postes proprement dits ou avant-postes organises

de toutes pieces ; c'est ce type fondamental, complet,
auquel il ne cloit absolument rien manquer ; mais c'est aussi une
machine qui exige l'emploi cle beaucoup de troupes.

De ce type dörivent : les avant-postes volants, la halte gar-
dee, les avant-postes de marche, les avant-postes de combat.

Nous trouvons enfin les avant-postes d'observation et les

avant-postes de sürete.
Nous pensons qu'une teile richesse est faite pour embar-

rasser et qu'on pourrait se contenter d'un type, complet mais
simple et souple, que Ton pourrait appliquer dans chaque cas,
sans lui donner des noms speciaux, en modifiant les formes
suivant les situations. En tactique, il n'y a que des cas; on ne
peut pas plus arreter d'avance une forme pour chacun d'eux
qu'on ne peut les prevoir tous.

Logiquement. la halte gardee n'appartient möme pas au
service d'avant-poste, mais au service de sürete en marche
dont eile est un cas. Ce qui domine Torganisation ä donner
au service d'avant-postes, c'est que toute troupe qui stationne
en prösence de Tennemi, doit garantir son repos et sa securite,
et observer Tennemi.

Tantöt on donnera la predominance ä l'element d'observation,

tantöt ä Tölement de protection.
Tantöt le corps de sürete sera charge de la double mission,

tantöt la troupe d'avant-postes sera surtout chargee d'assurer
la protection, et l'observation deviendra la lache cle dötachements

speciaux.

D'apres TInstruction de 1882, l'unitö tactique des avant-
postes est ia compagnie ; nous pensons qu'elle est parfaitement
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appropriee ä ce but. On assigne ä la compagnie un secteur
(toujours d'apres TInstruction) qu'elle oecupe suivant deux
procedes differents : ou bien eile met ses quatre sections en
grand'gardes et on place plus en arriere une autre compagnie
formant soutien ; ou bien eile se fractionne en grand'gardes
et en soutien.

Nous pensons qu'il ne serait pas necessaire de conserver ces
cleux systömes; un seul suffirait; nous donnerions la preference
ä celui d'aprös lequel la compagnie fournit les grand'gardes
et les soutiens.

Dans le premier, le commandant de compagnie se trouve
dans Timpossibilite d'exercer une action personnelle directe
sur ses quatre subdivisions, son front pouvant s'etendre
jusqu'ä 1000 mötres.

Dans le second, il peut encore, meine non monte, etre en
communication personnelle avec ses grand'gardes; et puis,
pour faire sentir son action, il lui reste le soutien (sa
röserve).

II conviendrait aussi d'appliquer, dans la regle, le möme
principe au bataillon ; de meine que dans son secteur la

compagnie se fractionne en grand'gardes et soutien, de meine,
dans le sien, le bataillon constituerait des compagnies d'avant-
ligne (grand'gardes et soutiens) et des compagnies cle reserve.

L'organisation de la grand'garde, dans la formation cle sa

ligne cle postes extörieurs (sentinelles doubles et postes de

sous-officiers) el de son service mobile (patrouilles de decouverte

et de communication) est bien appropriee ä son but. II
n'y aurait rien ä y changer.

Si Jes troupes d'avant-postes (compagnies ou bataillons)
n'oecupent que les voies cle communicatien ou les faisceaux
de voies de communication et les points situes en dehors
presentant une certaine importance tactique, on ne tombera pas
dans Töcueil d'employer ä ce service trop de troupes.

On pourrait croire que Tinstruction de 1882 exige que les

grand'gardes forment une ligne ininterrompue dans laquelle
chaque grand'garde oecupe un secteur de 500 metres au plus.
Nous ne pensons pas que ce soit lä sa pensee : une grand'garde
pourra couvrir, dans certains cas, un front cle plus de 500

mötres; il pourra meme y avoir, entre compagnies ou bataillons

voisins, des espaces plus ou moins larges, que les sou-
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tiens ou les röserves feront occuper, par cles postes speciaux,
servant de traits d'union entre les grand'gardes ne pouvant
pas se relier directement ou qu'on surveillera au moyen des

patrouilles.
Si Ton voulait, dans tous les cas, occuper un front en cordon

continu, on arriverait inevitablement ä y employer trop de

troupes, sans obtenir un rösultat en proportion avec les forces
mises en ligne.

Nous demanderons qu'on conserve intacte la terminologie
actuelle : grand'garde, poste de sous officier sentinelle
exterieure, sentinelle devant les armes, etc. Ces noms sont familiers
ä tous. Quel avantage retirerait-on ä les remplacer par une
terminologie nouvelle'.'

Bevisee dans cet esprit, Tinstruction cle 1882 sur le service
d'avant-poste serait abregee et simplifiee. Debarrassees de la
plus grande partie cles döveloppements qui les noient, ses

prescriptions apparaitraient beaucoup plus claires ä Toeil et ä

l'esprit et on pourrait leur donner une forme se rapprochant
infiniment de celle d'un röglement.

C'est ce qu'il faut ä des officiers de milices appeles ä les
consulter souvent et ä s'en servir comme d'un aide-memoire.

Nous n'avons qu'effleurö le sujet, qui souleve une foule cle

questions de detail. Mais nous avons entendu des officiers
exprimer avec tant cle force leur tei reur des nouveaux
röglements et leur crainte de voir arriver un service de sürete tout
battant neuf, dans la forme et dans le fond, que nous avons
pense qu'il ne serait pas inopportun d'exprimer leurs craintes
et de formuler leurs vcjpux, savoir que le travail de revision
consiste essentiellement ä abreger, ä simplifier et ä coordonner
ce qui existe actuellement.

Nicolet.
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